
MINISTERE DES FINANCES 
et des Affaires économiques INSTRUCTION No 60·182 • B 1 

du 26 Novembre 1960 
CLASSEMENT 

81 
DIRECTION 

DE LA 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

BUREAU C3 Cette instruction a été modifiée par les instructiollll suivantes : 
D

0 
........................................................ du ....................................................... . 

n• ....... . .................................... ~ ..................... ' ............................... ' .. 
Numéro dans les séries spéciales: n• ................................... ~ .................................................. . 

DIFFUSION 
GT 

47 

573 TM 

• 

no . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . du •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Cette instruction a été abrogée par l'illlltruction 
no . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . du ....................................................... . 

• ASSIGNA Tl ON DES DEPENSES 

MANDATEES PAR LES RECTEURS D'ACADEMIE 

DOCUMENTS A ANNOTER 

Instruction no 32.001- C 3 du 25 avril 1960. 

Instruction no 62.061 - C 3 du 12 août 1960. 

L'attention des Comptables est appelée : 

1° Sur l'arrêté interministériel du 13 juillet 1960 publié au Journal officiel 
du 24 juillet, page 6825, fixant la compétence des Recteurs d'Académie en 
tant qu'ordonnateurs secondaires pour le paiement de certaines dépenses 
de l'enseignement technique. 

Aux termes de l'article 4 de cet arrêté, les mandats émis par les Recteurs des 
Académies sont assignés sur la caisse du Trésorier-Payeur Général du siège du 
rectorat. 

Ces dispositions prenant effet à compter du 1 •r janvier 1961, les Comptables 
dessaisis sont invités à transférer, pour cette date, aux nouveaux comptables assigna~ 
taires, les dossiers des oppositions, saisies-arrêts et significations de nantissements 
ou de transports qu'ils détiendraient et qui gréveraient le paiement des dépenses 
énumérées dans l'arrêté susvisé. 
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Les dossiers de nantissements de marchés qui seront éventuellement transmis 

par les Trésoriers-Payeurs Généraux dessaisis comportant l'exemplaire unique du 

marché, ces Comptables devront aviser le créancier nanti de ce transfert. Cette 

modification dans la désignation du comptable assignataire ne nécessite pas la 

passation d'un avenant. 

Ils feront parvenir, en outre, la fiche des paiements établie pour chacun des 

marchés en cours de règlement au moment du transfert, ainsi que l'exemplaire, 

ou les deux exemplaires (dans le cas où aucun paiement n'est encore intervenu), 

de chaque marché. 

D'autre part, les Comptables dessaisis transmettront à leurs collègues désormais 

assignataires les documents établis conformément à la circulaire ministérielle du 

1er décembre 1956, relative à la comptabilité des engagements de dépenses afférentes 

aux opérations d'investissements, pour les opérations en cours au 1•' janvier 1961. 

2" Sur l'arrêté interministériel du 10 août 1960 publié au Journa~ officiel du 

10 septembre 1960 (page 8305). 

Ce texte a pour objet essentiel : 

a) De Umiter aux seules dépenses d'investissements immobi~iers concernant les 

établissements visés à l'article 2 nouveau de l'arrêté interministériel du 

26 juin 1959, la qualité d'ordonnateur secondaire reconnue aux Ingénieurs 

des Ponts-et-Chaussées et aux Directeurs départementaux du Ministère de 

la Construction ; 

b) De conférer aux Recteurs d'Académie la qualité d'ordonnateurs secondaires 

pour les dépenses d'équipement en matérie~ concernant les mêmes établis

sements. 

Il est rappelé, en ce qui concerne les dépenses d'équipement en matériel, que 

les dispositions de l'article 2 de l'arrêté du 26 juin 1959 ont été différées à la 

demande du Ministre de l'Education nationale et que les dépenses continuaient à 

être mandatées par les ·anciens ordonnateurs secondaires habilités à cet effet 

(cf. instruction n• 32.001- C 3 du 25 avril 1960). 

Ainsi qu'il a été prévu dans l'Instruction n• 62.061- C 3 du 12 août 1960, ces 

dépenses seront assignées sur la caisse du Trésorier-Payeur Général du départe

ment, siège du Rectorat, à l'exception des opérations d'investissement en cours pour 

l'exécution desquelles les Recteurs d'Académie mandatent actuellement sur la caisse 

des Comptables Supérieurs du Trésor du lieu d'exécution des travaux. 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique : 

Le Sous-Directeur, 

MALE PRADE 
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